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Réservé en parts et débontures pour les
actionnaires drs chemins de fer du St
Liuirentet derAtlantique et deQuébec et
Richmorid sur la fusi„n, et pour les por-
teurs de bonsde la compagnie de chemin
de 1er d Ontario, Simcoe et lluron

Laissant

Ce moulant sera créé et divisé comme suit •

Capital en 1 .M,92() parts de £25 chaque .'

Dehentures de jtlOO chaque, payables en
-i> ans, portant intérêt à 6 pour cent par
année, payable semi-annuellement, ;i

Londres, et convertibles en parts le ou
avant le premier jour de janvier 18G3, à
1 option du porteur

Et débentures, convertibles en bons du
gouvernement provincial, de £100 cha-
que, payables en 20 ans, portant intérêt
a six par cent par année, payable semi-
annuellement, à Londres. .

£837,600

8,251,000

£7,21(5,000

£3,623,000

1,811,500

1,811,500

£7,246,000

savoir f\'HuL\y^^
parts, on se propose dVn émettre maintenant la moitié
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